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Publics des animations 
et images des bibliothèques

En quelques années, le monde des bibliothèques a intégré comme une évi-
dence les animations. Les plus grands équipements proposent d’épais ca-
talogues qui rassemblent des spectacles, des conférences, des projections, 

des rencontres, des concerts, des ateliers, des expositions et bien d’autres acti-
vités. Toutes les bibliothèques, jusqu’aux plus petites, entendent « faire de l’ani-
mation ». Les professionnels (ou les bénévoles) mettent en avant « leurs anima-
tions » pour montrer à quel point leur établissement est dynamique.

Cette évolution n’est pas toute récente puisque, dès les années soixante, le 
thème des animations était déjà présent dans la littérature professionnelle. Mais, 
aujourd’hui, qu’est-ce que les bibliothécaires entendent par « animation » ? S’ap-
puyant sur l’étymologie du terme, ils retiennent souvent l’idée de faire vivre le 
lieu. Plus précisément, il semble se dégager une tendance vers la « culturalisa-
tion » des animations. Et, progressivement, la notion d’« action culturelle 1 » pro-
gresse face à celle d’« animation ». L’interrogation du corpus des articles du Bulle-
tin des bibliothèques de France sur ces sujets atteste de cette évolution.

Nombre de citations dans le Bulletin des bibliothèques de France  
et leur répartition depuis 1956

Total 1956 -1980 1981-1994 Depuis 1995

« Animation » 965 324 231 410

« Action culturelle » 384 47 74 263

« Politique d’animation » 44 0 12 32

Total 1 393 371 317 705

Animation, action culturelle

On le constate, l’action culturelle et l’animation occupent une place gran-
dissante dans la littérature professionnelle 2. Cela est sans doute indicatif d’une 
augmentation des pratiques, et aussi de l’importance qui leur est accordée. Mais, 
entre les deux termes, si celui d’« action culturelle » occupe une part marginale 
du total des citations en début de période (13 %), il prend une place grandissante 
pour atteindre 24 % entre 1981 et 1994, et 39 % depuis 1995. La bibliothèque 
s’inscrit dès lors dans la politique de démocratisation culturelle en cherchant à 
rendre accessibles à tous des références jugées supérieures par ceux qui sont en 
position de les choisir. Elle conjugue deux objectifs en souhaitant à la fois donner 
de la vie au lieu tout en proposant des activités qui relèvent d’une offre culturelle.

L’apparition et le développement d’usage de la notion de « politique d’ani-
mation » semblent indiquer une tentative d’affirmation de ce domaine dans 
l’ensemble de l’activité des bibliothèques. Dès lors que l’animation nécessite des 

1. Nous proposons de définir le terme « action culturelle » comme le fait de présenter une œuvre 
au public. L’action culturelle est donc un sous-ensemble de l’animation, définie par la mise en 
place d’événements dans la bibliothèque.
2. En tout cas dans le Bulletin des bibliothèques de France.
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de la réaction du public, mais pas de sa composition socio-
logique.

Pourquoi, de fait, mesurer l’audience de ces anima-
tions ? L’institutionnalisation et la culturalisation de l’ani-
mation ont probablement fait obstacle à cette connaissance 

des publics. Et il est bien difficile 
de trouver des travaux publiés sur 
ces publics 8, comme si ce sujet 
n’en n’était pas un.

Un nouveau regard

À l’inverse, si on définit la bi-
bliothèque par la prise en compte 
de la population à laquelle elle 
s’adresse, surgit instantanément 
un ensemble de questions sur 
les animations et leurs publics. 
Quels sont les publics des anima-
tions (volume et structure) ? Ceux 
qui y assistent sont-ils déjà usa-
gers ? Existe-t-il des différences 
entre les publics selon le type 
d’animation proposé ?

C’est pour répondre à ces 
questions que nous avons entre-
pris une enquête, réalisée avec 
le concours des équipes de onze 
bibliothèques dispersées sur le 
territoire national 9. Les établis-
sements participants ont obtenu 
des visiteurs assistant à des ani-
mations qu’ils remplissent un 
bref questionnaire proche de 
celui conçu par Bertrand Calenge. 
De façon à concentrer l’analyse, 
nous avons retenu uniquement 
les animations pour adultes, 
considérant que les animations 
pour la jeunesse reposent sur 

une fréquentation souvent plus nombreuse, mais compo-
sée de parents avec enfants. Pour le reste, une large diver-
sité d’animations a donné lieu à recueil de questionnaires. 
Elle reflète la réalité des manifestations proposées par les 
bibliothèques en France telle qu’elle transparaît dans l’en-
quête de D. Côme sur les bibliothèques municipales déjà 

8. Bertrand Calenge a rédigé un rapport d’enquête (Quel est le public 
des manifestations culturelles ?) en 2005 pour la BM de Lyon qui n’a, 
hélas, pas connu d’autres formes de publicité que sa mise à disposition 
heureuse sur le site de l’Enssib : www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/
document-1077
9. Il s’agit des bibliothèques de Chartres (28), Crest (26), Die (26), 
Hérouville-Saint-Clair (14), Nancy (54), Nyons (26), Orvault (44),  
Saint-Vallier (26), Segré (49), Tulle (19), Vandœuvre-lès-Nancy (54).  
Mes remerciements vont aux directions et au personnel de ces 
équipements ainsi qu’au groupe d’étudiantes de l’IUT « Métiers du 
livre » de Nancy sans qui ce travail ne serait pas.

espaces et du personnel spécifiques, il devient nécessaire 
de l’encadrer dans une politique. Celle-ci organise et justi-
fie la mobilisation des ressources qui la rendent possible 3 
au-delà des alternances politiques. Elle participe à l’institu-
tionnalisation de cette activité qui ne relève pas du cœur 
traditionnel des bibliothèques. 
Nul doute que cela confère une 
légitimité à l’activité et à ceux 
qui en ont la charge dans les éta-
blissements. À défaut de pou-
voir s’appuyer sur l’évidence du 
document ou sur la validité que 
fournit une spécialisation pro-
fessionnelle reconnue (jeunesse, 
musique, patrimoine)4, les biblio-
thécaires en charge de l’anima-
tion peuvent se prévaloir d’une 
« politique d’animation » accom-
pagnée d’une validation par les 
élus.

À partir d’une enquête sur 
70 établissements, Delphine 
Côme 5 parvient à la conclusion 
d’un « net progrès des pratiques 
d’actions culturelles » par rapport à 
des enquêtes similaires réalisées 
en 1980 et 1995. Elle juge que 
« désormais, les professionnels sont à 
peu près unanimes sur le principe de 
légitimité de ces activités ».

La culturalisation et l’institu-
tionnalisation de l’animation ont 
en commun d’accorder une faible 
importance à la connaissance des 
publics. La « qualité », l’« origi-
nalité » d’une animation, appa-
raissent plus importantes que le 
volume ou la structure du public 
qu’elle rassemble, et c’est parfois 
une façon de la légitimer a pos-
teriori 6. D’ailleurs, dans la partie 
conclusive de l’ouvrage sur l’évaluation de l’action cultu-
relle 7, la question du public est évoquée, mais la question 
du volume est mise de côté au nom du refus de l’audimat 
et de la difficulté du décompte. On parle de la satisfaction, 

3. C’est ainsi sans surprise que Mathilde Thiriet rédige en 2005 un 
mémoire de DCB sur La formalisation de l’action culturelle. En ligne : 
www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/document-788
4. On peut penser que l’« action culturelle » aurait constitué une 
spécialisation évidente du CAFB s’il avait continué d’exister.
5. Delphine Côme, « État des lieux », in : Bernard Huchet, Emmanuèle 
Payen (dir.), L’action culturelle en bibliothèque, Paris, Éd. du Cercle de la 
librairie, 2008, p. 57.
6. On rejoint en cela le point de vue interrogatif de Tony di Mascio à 
propos des animations dans le cadre scolaire (« Enquête de sens » in 
BBF, 2010, no 5, p. 79). En ligne : http://bbf.enssib.fr/consulter/bbf-2010-
05-0076-015
7. Bernard Huchet, « Évaluation : critères et tentatives », in : Bernard 
Huchet, Emmanuèle Payen (dir.), L’action culturelle en bibliothèque, 
op. cit., p. 305-314.

“L’apparition et le 
développement 

d’usage de la notion de 
‘politique d’animation’ 
semblent indiquer une 
tentative d’affirmation 
de ce domaine dans 

l’ensemble de l’activité 
des bibliothèques. Dès 

lors que l’animation 
nécessite des espaces 

et du personnel 
spécifiques, il devient 

nécessaire de l’encadrer 
dans une politique”

http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/document-1077
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du public des animations. La présence massive des plus 
anciens se révèle plus forte que dans l’enquête lyonnaise 
déjà citée, dans laquelle les plus de 50 ans constituaient 
40 % du public. Une partie de la fréquentation âgée que 
nous observons tient peut-être à une population envi-
ronnante globalement plus âgée. Pour autant, et comme 
B. Calenge l’observe, les publics des animations sont plus 
âgés que le public de la bibliothèque. Ainsi, à Vandœuvre, 
dans l’enquête déjà citée, 14 % des visiteurs sont âgés de 
60 ans ou plus alors que ces séniors représentent 49 % 
des spectateurs des animations.

Ce constat clairement établi conduit à une question 
double : la surreprésentation des plus âgés tient-elle à la 
plus grande disponibilité de cette population, à sa présence 
plus forte dans des communes peu universitaires, ou aux 
types d’animation proposés par les bibliothèques ? Il est in-
contestable que les séniors sont de plus en plus instruits et 
curieux. Même si les horaires des actions culturelles ayant 
donné lieu à interrogation des publics n’étaient pas spécifi-
quement conçus pour eux, ils disposent de temps et d’ap-
pétit pour des animations qui les socialisent dans un cadre 
qui ne les enferme pas dans leur identité d’âge comme 
d’autres institutions tendent à le faire (université du temps 
libre, office municipal des personnes âgées, etc.).

Mais cet examen des éléments de causalité externe ne 
dispense pas d’interroger les dispositifs de médiations du 
point de vue de leur adéquation ou inadéquation avec les 
différentes générations. L’absence de références propres 
aux générations des jeunes de moins de 30 ans (mangas, 
jeux vidéo notamment) limite l’attractivité des animations 
sur ce public potentiel. On repère d’ailleurs que c’est pour 
les projections que ce public est le plus nombreux, comme 
si la prise en compte du goût pour l’image de ces jeunes 
générations se traduisait par une plus grande présence 
juvénile. Au contraire, les lectures, partages de lectures, 
conférences, spectacles, rencontres, et même concerts, 
reçoivent un très faible écho chez eux : la question de la 
prise en compte (ou non) de la manière dont les nouvelles 
générations reformulent la culture dans les bibliothèques 
en général se pose aussi pour les animations.

Un public diplômé du supérieur

Souvent inscrite dans le cadre de l’action culturelle, 
l’animation poursuit une ambition de démocratisation 
culturelle. Une enquête de 2004 montre que, comme leurs 
homologues québécois, les bibliothécaires français placent 
« l’élargissement du public » en deuxième position des ob-
jectifs assignés aux animations, après la mise en valeur des 
collections 14. Il est dès lors logique de chercher à vérifier 
si ces manifestations touchent un public au-delà des caté-
gories dont la proximité avec l’univers des références sco-
laires et légitimes crée les conditions de la fréquentation, 

14. Damien Belvèze, L’animation en bibliothèque en France et au Québec, 
mémoire de DCB, Enssib, 2004. En ligne : www.enssib.fr/bibliotheque-
numerique/document-601

citée ou dans celle de Didier Guilbaud 10 sur les biblio-
thèques départementales : rencontres, conférences, exposi-
tions, lectures, projections, concerts, ateliers, etc.

Du point de vue de la taille des équipements, les ques-
tionnaires émanent d’établissements implantés dans 
des communes diversement peuplées. Notre échantillon 
couvre une certaine diversité des bibliothèques françaises, 
sans toutefois représenter les plus grands établissements 
de type BMVR 11 ni les petites bibliothèques de communes 
rurales. On peut toutefois risquer que certaines tendances 
mises à jour seraient observables de façon générale.

Un public féminin

Le développement de la scolarisation des filles, la fémi-
nisation de la lecture et l’extension de l’offre des biblio-
thèques se sont traduits par une fréquentation désormais 
davantage féminine que masculine. Les animations ne mo-
difient pas cette situation.

Sur 100 visiteurs d’une animation, 72 sont des femmes 
contre 28 des hommes : il existe bien une surreprésen-
tation des femmes dans le public des animations. Si on 
compare pour un même site la répartition par genre, cette 
tendance se vérifie. En 2006, une enquête a été conduite 
sur les usagers (inscrits ou non) de la médiathèque de 
Vandœuvre 12. Le public de la bibliothèque était à 60 % 
féminin, alors que, dans les animations, il l’était à 75 %. 
Loin d’atténuer la féminisation bien connue du public des 
bibliothèques, les manifestations culturelles contribuent 
à l’accentuer. La mise en avant de l’écrit plutôt que des 
écrans dans le cadre d’une institution qui lui est fortement 
attachée produit ce résultat, tant on sait que ces éléments 
structurent la distribution par genre des pratiques cultu-
relles 13. On trouve confirmation de cette tendance dans la 
quasi-absence d’hommes dans les situations de partage de 
lectures entre lecteurs et bibliothécaires (ils ne sont plus 
que 14 %). À l’inverse, les concerts (qui sont éloignés de la 
culture de l’écrit) voient la proportion d’hommes s’élever à 
44 %, mais pas les projections (22 %).

Le règne des plus de 50 ans

Le public de jeunes et jeunes adultes, qui compose une 
part importante de la fréquentation des bibliothèques, ap-
paraît de façon très marginale dans les animations (6 %). 
À l’inverse, les séniors forment le cœur de ce public. 
Quand on les additionne avec les 50-59 ans, ces généra-
tions nées avant 1960 représentent presque les deux tiers 

10. Didier Guilbaud, « L’action culturelle en BDP », in L’action culturelle 
en BDP, locomotive ou danseuse ?, actes du colloque de l’ADBDP du 12 
au 14 novembre 2002, p. 121.
11. Bibliothèque municipale à vocation régionale.
12. Laurence Santantonios, « De moins en moins de jeunes à 
Vandœuvre », Livres Hebdo, no 692, 1er juin 2007.
13. Cf. Olivier Donnat, Les pratiques culturelles des Français à l’ère 
numérique : enquête 2008, Paris, La Découverte/Ministère de la Culture 
et de la Communication, 2009, p. 222.
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subjectivation par laquelle ces personnes éprouvent de la 
distance, voire de la méfiance, à l’égard de ce qui leur est 
proposé. Comme l’écrivait il y a bientôt trente ans Berna-
dette Seibel : « En affichant les goûts et l’art de vivre des classes 
moyennes et supérieures […], ce type d’animation, par le mar-
quage qu’il opère, peut conduire à l’auto-exclusion des membres 
des classes populaires 16. »

Une tendance globale ?

La tendance globale à la surreprésentation des diplô-
més du supérieur semble vérifiée pour toutes les anima-
tions. Néanmoins, on voit apparaître des nuances impor-
tantes aux deux extrémités, les expositions d’une part, les 
concerts et les projections de l’autre.

Les expositions paraissent clairement attirer la plus 
grande densité de personnes ayant suivi avec succès des 
études supérieures. C’est surtout le cas de l’exposition de 
gravures à Nancy, pour laquelle ce sont presque 90 % des 
visiteurs qui ont un diplôme supérieur à bac +2 ! Un léger 
cran en dessous, les manifestations d’échanges de coups 
de cœur se révèlent assez fortement sélectives. L’appétence 
pour des formes esthétiques un peu rares ou la facilité 
dans l’expression de ses impressions ou de son jugement 
de lecteur supposent des compétences et une légitimité 
que l’institution scolaire sait prodiguer.

En revanche, les concerts et projections ont la faculté 
de capter un public moins densément diplômé. Peut-être 
l’image et le son ont-ils la vertu de concerner des fractions 
moins diplômées de la population ? Ces productions sym-
boliques étant moins au cœur de l’enseignement scolaire 
que la littérature, il est probable que s’y retrouve et s’y 
implique plus facilement un public qui a moins bien sur-
monté les épreuves scolaires.

Beaucoup de retraités  
et un public populaire atypique

Notre enquête recense une proportion beaucoup plus 
élevée de retraités qu’à Lyon (42 % contre 21 %). Ceux-ci 
apprécient ces animations qu’ils fréquentent plus assidû-
ment : plus de la moitié d’entre eux sont déjà venus plus 
de trois fois à des animations dans les six derniers mois, 
contre moins d’un tiers des autres visiteurs. On l’a déjà 
indiqué, moins contraints que les actifs, les retraités sont 
plus disponibles pour le programme des animations des 
bibliothèques. Ils s’approprient plus souvent que les autres 
les occasions de partage de lecture entre bibliothécaires et 
lecteurs (17 % contre 9 %). Ce type de situation apparaît 
comme une occasion de socialisation que certains retraités 
apprécient particulièrement.

La présence de 18 % de visiteurs se déclarant ouvriers 
ou employés pourrait conduire à nuancer l’impression que 

16. Bernadette Seibel, Bibliothèques municipales et animations, Paris, 
Dalloz/Ministère de la Culture, 1983, p. 317.

et on peut prendre le niveau de diplôme comme un indica-
teur de cette proximité.

À cet égard, l’enquête permet de mesurer le fort attrait 
des animations sur les fractions de la population qui sont 
les plus diplômées : 60 % des spectateurs ont un diplôme 
supérieur ou égal à bac + 2, alors même que, le public 
étant essentiellement âgé, il a quitté les études avant la 
forte massification de l’enseignement supérieur.

La venue aux animations dépend donc fortement du 
niveau de diplôme, au même titre que la fréquentation ou 
la visite en bibliothèque. B. Calenge obtenait une tendance 
encore plus forte dans son enquête, puisque 71 % des visi-
teurs étaient diplômés du supérieur : l’environnement de 
cette grande ville universitaire favorise sans doute l’accen-
tuation de cette tendance.

On peut en conclure que les manifestations culturelles 
ne modifient pas le recrutement social du public. On peut 
même se demander si ces activités n’accentuent pas cette 
tendance préexistante. L’enquête de 2006 sur le public de 
la médiathèque de Vandœuvre enregistrait un taux de di-
plômés de bac + 2 et plus de 52 % parmi les Vandopériens, 
ce qui est inférieur au taux de 67 % observé dans la pré-
sente enquête.

Ce résultat, qu’il faudrait vérifier par d’autres, suggére-
rait non seulement que l’action culturelle ne démocratise 
pas la bibliothèque, mais au contraire qu’elle participe à la 
sélection sociale de ses publics. Elle conduit, à sa manière, 
à la distance que les non-usagers éprouvent à l’égard de la 
bibliothèque : « Dans ma profession [chauffeur-livreur], per-
sonne ne va à la bibliothèque, personne » ; « La bibliothèque, 
c’est pour les intellos, nous on se sent un peu exclus 15 ».

Les formes et les contenus mis en scène par les ani-
mations donnent naissance à une situation qui intéresse 
d’abord et avant tout ceux qui s’en sentent proches. La pos-
ture de contemplation (exposition, concert, lecture, projec-
tion, conférence, rencontre) ou au contraire de nécessaire 
discours sur les œuvres ne relève pas d’une évidence pour 
toutes les fractions de la population. Il faut avoir acquis le 
goût pour cette posture et des compétences pour participer 
à des échanges.

Certaines références sont sans doute plus à même 
d’intéresser les publics familiers du cadre scolaire : courts 
métrages, rentrée littéraire, rencontres avec des auteurs, 
musique française choisie pour la qualité des textes, 
conférence sur des personnages historiques. Sans doute 
la conjugaison des références proposées et de la manière 
dont elles le sont contribue à cette sélection implicite des 
publics. L’affichage de l’accès libre aux animations ne suf-
fit pas à faire disparaître les obstacles que doivent surmon-
ter ceux qui n’ont pas, dans le cadre scolaire ou familial, 
acquis une aisance dans l’élaboration de discours sur des 
références qui leur sont souvent étrangères. Ce défaut de 
familiarité objective conduit sans doute à une forme de 

15. Citations issues de l’enquête de Bruno Maresca, Christophe Evans, 
Françoise Gaudet, Les bibliothèques municipales en France après le 
tournant Internet : attractivité, fréquentation et devenir, Paris, BPI/Centre 
Pompidou, 2007, p. 141.
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Un public familier du lieu

Les professionnels attribuent souvent aux animations 
la fonction de capter un « nouveau public ». Il s’agirait 
d’élargir le public en captant des parties de la population 
qui ne fréquentent pas déjà la bibliothèque. L’enquête per-
met de mettre à l’épreuve cette hypothèse.

En réalité, les participants aux animations sont déjà 
familiers de la bibliothèque. Les deux tiers sont inscrits et 
les trois quarts sont des visiteurs (inscrits ou non). Seul un 
cinquième n’est ni inscrit ni visiteur. Autrement dit, c’est 
seulement à la marge que ce type d’activité permet de faire 
découvrir la bibliothèque.

À défaut d’être nombreux, ce nouveau public est-il 
de composition sociologique différente de celui qui est 
familier de la bibliothèque et de ses animations ? La dif-
férenciation des réponses selon que les spectateurs des 
animations sont des visiteurs réguliers, occasionnels, ou 
non visiteurs de la bibliothèque, conduit à la conclusion 
d’une ressemblance des profils sociodémographiques. 
Les publics des animations se révèlent homogènes, qu’ils 
viennent ou non à la bibliothèque par ailleurs. Le nouveau 
public se distingue juste par le fait qu’il réside plus souvent 
hors de la commune de la bibliothèque : c’est le cas d’à 
peine un tiers contre plus de deux tiers chez les visiteurs 
réguliers de l’établissement. Autrement dit, seul l’obstacle 
de la distance géographique empêche la conversion de la 
fréquentation des animations en fréquentation régulière 
de l’établissement. Par les manifestations culturelles, les 
bibliothèques semblent moins élargir le spectre social de 
leur public que l’aire géographique de leur recrutement, au 
risque de se concurrencer entre elles.

Est-ce que les visiteurs des animations sont adeptes 
d’une forme unique de manifestation ou passent-ils d’un 
type à un autre ? Si on laisse de côté le tiers des visiteurs 
qui sont très occasionnels puisqu’ils n’ont pas assisté à 
d’autres activités dans les six derniers mois, la centration 
sur un type unique d’animation semble assez rare. Le 
public des activités proposées par les bibliothèques serait 
donc moins un public de conférences à côté d’un public 
d’expositions, de rencontres, etc., qu’un public passant 

confère le niveau d’études : les animations ne seraient pas 
investies uniquement par les élites culturelles. Relevons 
toutefois que 55 % des employés-ouvriers ont un diplôme 
du supérieur, et 72 % un diplôme égal ou supérieur au bac, 
alors que ces niveaux de certification ne s’observent pas ha-
bituellement chez les employés et ouvriers. Dans l’enquête 
sur les publics de la médiathèque de Vandœuvre, on comp-
tait 18,5 % de diplômés du supérieur dans les mêmes caté-
gories et 53 % avec un diplôme égal ou supérieur au bac.

Les animations attireraient donc une minorité très 
atypique d’actifs de milieu populaire très diplômés, qui 
ne ressemblent pas à leur catégorie socioprofessionnelle 
ni même au sous-ensemble des employés et ouvriers qui 
s’aventurent dans les médiathèques. La démocratisation 
culturelle induite par les animations passerait par les élites 
cultivées des milieux populaires et s’y arrêterait 17. Cette 
tendance n’est pas la conséquence éventuelle du déclas-
sement en cours d’une partie des diplômés du supérieur, 
puisque les « employés-ouvriers » ne sont pas particulière-
ment plus jeunes que les autres actifs.

Le choix des animations par les actifs donne lieu à peu 
de variations sociales. À l’instar de l’enquête lyonnaise, on 
constate une nette surreprésentation des enseignants dans 
le public des conférences (24 % contre 10 % dans le total 
de la population). Seule cette catégorie d’actifs montre 
son intérêt pour cette forme de manifestation qui res-
semble le plus à la relation pédagogique propre à la situa-
tion scolaire. Soulignant (avec leurs pieds) une limite à la 
 scolarisation du monde, les autres actifs semblent préférer 
la dimension moins formelle de la rencontre avec un ar-
tiste.

17. Ce constat est conforme à l’idée émise par Jean-Claude Passeron 
selon laquelle les catégories enquêtées dans un cadre institutionnel 
relèvent d’« un prélèvement biaisé » par rapport à la population dans 
son ensemble et notamment « pour les classes populaires qui ne sont 
représentées que par une fraction dotée de traits très particuliers », in Jean-
Claude Passeron, Michel Grumbach et al., L’œil à la page : enquête sur les 
images et les bibliothèques, Paris, BPI/Centre Pompidou, 1985, p. 280.

“Les animations attireraient donc une minorité 
très atypique d’actifs de milieu populaire 
très diplômés, qui ne ressemblent pas à leur 
catégorie socioprofessionnelle ni même au 
sous-ensemble des employés et ouvriers qui 
s’aventurent dans les médiathèques”
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public, mais qu’en plus elles participent au maintien à l’ex-
térieur des publics non familiers. Cette réflexion appuyée 
sur des données d’enquête invite à proposer un regard 
renouvelé sur l’action culturelle en bibliothèque. La « qua-
lité » d’une programmation n’est pas exempte d’effets per-
vers sur l’image de l’établissement et la fréquentation tant 
en volume que dans sa composition sociologique.

À l’heure où une reconfiguration de la manière de 
penser la bibliothèque dans le sens d’une meilleure prise 
en compte des publics se fait jour, il ne semble pas sans 
intérêt de pointer ce sujet et de poser cette question nou-
velle. On rejoindrait ainsi le constat établi par Martine 
Blanc-Montmayeur à l’issue du colloque sur « Animation et 
bibliothèque » : « Nous avons entendu des exemples, des justi-
fications (faire vivre le bâtiment, en faire véritablement un lieu 
collectif) mais on ne sait toujours pas (peut-être le saura-t-on 
un jour) faire le lien entre l’action culturelle et la connaissance 
du public ou de ce que veut le public 19. »

À la lecture de cette enquête, certains professionnels 
seront tentés de s’interroger sur le bien-fondé de l’anima-
tion en bibliothèque. A minima, ils pourraient se question-
ner surtout à propos de l’action culturelle, dont on a mon-
tré la très faible capacité à élargir les publics, alors qu’il 
semblerait que des animations fondées sur une participa-
tion active des usagers (comme des ateliers de bricolage 
ou des évènements animés par des usagers) pourraient 
conduire à une autre fréquentation (en volume et en struc-
ture).

Pour ceux qui souhaiteraient aller plus loin dans la 
remise en cause de l’évidence des animations en biblio-
thèque, il conviendrait de s’interroger ainsi : les ressources 
mobilisées pour les actions culturelles pourraient-elles 
être mieux utilisées à d’autres fins, comme ouvrir davan-
tage, aller à la rencontre des non-usagers, mieux satisfaire 
les demandes scolaires ou les pratiques de la population ? 
Il n’appartient pas à l’observateur d’en juger, mais cette 
question mérite d’être posée par les professionnels et les 
élus. •
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19. Animation et bibliothèque : hasards ou nécessité ?, actes du colloque, 
3-4 avril 1995, Paris, BPI/Centre Pompidou, 1996, p. 81.

d’un type d’animation à un autre. Cela conforte l’idée selon 
laquelle les animations captent un public d’abord familier 
du lieu plutôt que d’un type d’activité.

Action culturelle  
et image de la bibliothèque

L’étude des publics des animations (plus précisément 
des actions culturelles) permet de conclure que cette acti-
vité des bibliothèques rend service en premier lieu à la 
population qui fréquente déjà la bibliothèque. L’ouverture 
vers des publics non familiers de cet équipement ou vers 
des catégories de publics peu fréquentantes (hommes, peu 
diplômés, jeunes adultes) n’est pas réellement observée. 
On pointe sur le domaine des animations une limite obser-
vable dans celui des collections : la politique d’offre ne sau-
rait permettre un élargissement de la composition sociolo-
gique des publics. Elle remplit une fonction de satisfaction 
de ceux à qui cette offre correspond. Une « belle » program-
mation ne fait pas venir un nouveau public.

Mais, à la différence des collections qui engagent 
l’image du lieu en priorité pour ceux qui franchissent le 
seuil de la bibliothèque, les actions culturelles donnent 
lieu à information vers l’extérieur, à médiatisation. Les ren-
contres avec des artistes et les expositions arrivent large-
ment en tête des thématiques des articles de la presse quo-
tidienne régionale sur les bibliothèques 18. Si la presse est 
peu citée comme moyen d’information par lequel les visi-
teurs des animations ont eu connaissance des animations, 
elle donne à voir une image de la bibliothèque fortement 
déterminée par ces manifestations culturelles. Les non-
usagers des bibliothèques construisent leur image de cette 
institution à travers un ensemble de sources d’information 
dont la presse, et on peut penser que l’accent mis sur les 
actions culturelles contribue à la propagation de l’image 
distante de cet équipement.

Autrement dit, on ne peut exclure l’hypothèse que non 
seulement elles ne permettent pas un élargissement du 

18. Claude Poissenot, « On parle de la bibliothèque », in : Jean-Philippe 
Accart (dir.), Communiquer ! Les bibliothécaires, les décideurs et les 
journalistes, Villeurbanne, Presses de l’Enssib, 2010, p. 34.
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